
VOTRE GITE : « les fées papillon »

Type : maison individuelle sur terrain clos (3 étoiles)
http://creaelisajose.canalblog.com/
Capacité : 2 à 3 personnes

Superficie : maison 45 m² + garage 20 m2  + jardin 450 m2

chauffage électrique
Animaux acceptés

RDC : salle à manger / cuisine ( 25 m²) 
possibilité de couchage canapé clic-clac deux personnes
coin cuisine tout équipée (matériel de cuisine / service complet / bouilloire / cafetière 
/ grille-pain), gazinière, hotte, réfrigérateur, meubles de rangement, table et quatre 
chaises /  meuble avec télévision / téléphone portable à disposition / lave linge et 
séchoir.
RDC : salle de bain, baignoire et paravent pour douche, wc, meuble de rangement 
(sèche cheveux / fer à repasser / table de repassage / sèche serviette)
A l'étage : une chambre avec un lit deux personnes (140cm), couverture, placards, 
tables de nuit, lit bébé et chaise haute sur demande / les draps peuvent être fournis. 

Terrain aménagé et clos de 450 m² avec terrasse extérieure, salon de jardin et 
cour pour stationner une voiture. Vélos à disposition, barbecue.

Ce gite est idéalement situé dans le parc de la Brenne (étangs à 10 km) :
http://www.parc-  naturel-brenne.fr/     proche de Le Blanc (8 km) dans l'Indre (36), 
vieilles  rues  de  la  ville  haute  et  écomusée  de  la  Brenne,  tous  commerces  et 
commodités / épicerie et restaurant (800m), abbaye Bénédictine du XII ème siècle à 
Fontgombault, à 400 m de la  rivière la Creuse (nombreux sentiers de randonnée, 
pêche en rivière), à 500 m d'un centre équestre, à 1 km du swin-golf et piste cyclable 
(la voie verte), à 6km de la chapelle de Plaincourault du XIIème siècle à Mérigny,
à 6 km du village d'Angles-sur-l'Anglin, un des plus beaux villages de France avec les 
ruines du château du XIème siècle et le site préhistorique du "Roc aux sorciers". 
Informations supplémentaires à disposition au gite.

http://creaelisajose.canalblog.com/
http://www.anglessuranglin.com/
http://www.merigny.fr/
http://www.fontgombault.com/
http://www.parc-naturel-brenne.fr/
http://www.parc-naturel-brenne.fr/


A visiter aussi :
le parc animalier de la Haute Touche à Obterre /les différents châteaux de la région 
(Azay le Ferron) / châteaux de la Loire /à 45 minutes du Futuroscope de Poitiers et 
proche de nombreuses églises romanes en Poitou (Montmorillon, St Savin, Chauvigny).

Possibilité de recevoir sur place un massage traditionnel de l'Inde (en supplément) 
par masseur professionnel (20 ans d'expérience) soins adaptés selon besoin.

Tarif de la location à la semaine pour la saison 2011 
Basse 
saison 

(d'octobre 
à avril) 
sauf 

vacances

Moyenne saison du 
(07/05 au 02/07)
( 03/09 au 01/10) 

et vacances 
scolaires

Haute 
saison 

(02/07 au 
09/07) et 
(27/08 au 

03/09)

Très haute 
saison 

(09/07 au 
27/08)

Week-end deux 
nuits ou trois 
nuits / mid-
week (quatre 

nuits en 
semaine)

Nuitée 
(deux 

personnes)
hors haute 

saison

160 € 180 € 210 € 240 € 80 € à 100 € 
selon saison / 

150 € 

 45 €

Tarif dégressif selon la durée (quinzaine, trois semaines = - 5 %, - 10 %...)
Mois = 360 € (basse saison)

Les séjours se font du samedi 16h au samedi 12h pour les semaines, du vendredi 
16h au lundi 10h pour les week-end (trois nuits), du vendredi 16h au dimanche 18h pour 
les week-end (deux nuits), du lundi 12h au vendredi 12h pour la formule « mid-week ».
Caution à remettre à l'arrivée : 100 € restitué en fin de séjour après l'état des 
lieux.
Arrhes de réservation : 70 € à verser à la réservation de la semaine et plus de 
3 nuits, 90 € pour deux ou trois semaines, 30 € pour le week-end 2 ou 3 nuits, 
20 € la nuitée (hors haute saison).
Les tarifs de location comprennent la fourniture de 8 kwh d'électricité par jour, l'eau 
et le gaz (supplément pour le chauffage en hiver selon le relevé d'électricité).
Forfait ménage : 20 € selon votre demande.
Les draps et les serviettes de toilette sont fournis sur demande (en supplément) : 10€
Cette  location  prendra  effet  si  un  exemplaire  de  la  demande  de  réservation  est 
retournée, signée, datée et accompagnée du versement des arrhes. Celles-ci ne seront 
pas encaissées avant le séjour.
Cette formalité devra être faite deux semaines au moins avant la date du séjour. En 
cas d'annulation du séjour une semaine avant la date, les arrhes seront alors
retenues sauf cas particulier. 
La totalité du séjour sera acquittée à l'arrivée.


